
Déclaration préliminaire du SNES FSU au CSE du 12 m ai 2010 
 

Le SNES souscrit entièrement à la déclaration préalable de la FSU et je ne reviendrai 
pas sur les conditions d’accueil des stagiaires, si ce n’est pour préciser combien, 
dans les établissements du second degré, elles provoquent stupeur, colère et le 
sentiment du mépris de nos métiers.  

Le SNES tient à alerter le ministère sur 3 points :  

- La consultation sur les nouveaux programmes de Première générale qui arrive 
deux mois après celle sur les programmes de seconde et dont on sait ce qu’il 
en est advenu. Nous ne pouvons accepter que certains recteurs aient 
raccourci le délai d’une semaine pour, affirment-ils, élaborer les synthèses 
académiques. Synthèse de quoi, quand on connaît les difficultés rencontrées 
par les équipes pédagogiques mal informées pour mener le débat, réduit par 
ailleurs, dans certaines disciplines, à des questionnaires fermés.  

- L’absence de manuels en seconde à la rentrée 2010… ou uniquement sous 
forme virtuelle si l’on en croit la lettre des ministres aux recteurs, chefs 
d’établissements et IPR. Quand les équipes pédagogiques pourront-elles 
choisir leur manuel ? Quand ces manuels arriveront-ils dans les 
établissements ? Quel financement ? 

- Le scandale du non-paiement d’examinateurs de BTS de la session 2009, tant 
au niveau des vacations qu’à celui des frais de déplacements. Vous 
comprendrez que ces collègues refusent de faire de nouveau une avance, 
parfois très importante, quand ils sont convoqués pour la session 2010. Le 
SNES demande solennellement et fermement que le problème soit réglé dès 
cette semaine.  


